
Comment fonctionne le chèque-service accueil au Luxembourg
en 2026 ?

Réponse courte

Le chèque-service accueil (CSA) est une participation financière de l'État luxembourgeois aux frais de garde

d'enfants de 0 à 12 ans dans des structures agréées. La participation de l'État est calculée selon un barème

progressif basé sur le revenu du ménage, plafonnée à 7 euros par heure dans les services d'éducation et d'accueil

(SEA) et 5,40 euros par heure chez les assistants parentaux, avec un maximum de 60 heures par semaine. Les

enfants de 1 à 4 ans bénéficient de 20 heures gratuites par semaine, et les 4 à 12 ans scolarisés d'un accueil

gratuit de 7h à 19h.

Les résidents effectuent leur demande auprès de leur commune de résidence, les non-résidents UE auprès de la

Caisse pour l'avenir des enfants (CAE). Le contrat d'adhésion est valable 12 mois et doit être renouvelé

annuellement. Un projet de réforme est à l'étude (non encore adopté) ; il convient de se référer aux textes

officiellement en vigueur.

Définition

Le chèque-service accueil (CSA) est un dispositif de participation financière de l'État aux frais d'éducation et

d'accueil des enfants de 0 à 12 ans placés dans des structures agréées par le ministère de l'Éducation

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse (MENJE). Ce système de paiement en nature permet aux parents

de bénéficier de tarifs réduits dans les crèches, maisons relais, foyers de jour, mini-crèches et auprès des

assistants parentaux, à condition que la structure soit reconnue comme prestataire du CSA et réponde à des

exigences de qualité définies.

Le CSA vise à faciliter la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, à garantir à tous les enfants un

encadrement de qualité et à favoriser l'intégration des enfants dans la communauté locale luxembourgeoise. Il

constitue également un instrument central de la politique de soutien aux familles et de lutte contre la pauvreté

infantile.

Questions fréquentes

Jusqu'à quel âge les enfants peuvent-ils bénéficier du chèque-service accueil ?

Le chèque-service accueil s'applique aux enfants de 0 à 12 ans résidant au Luxembourg. Au-delà de 12 ans, d'autres dispositifs d'aide
peuvent être disponibles selon la situation familiale et les besoins spécifiques de l'enfant.

Qu'est-ce que le chèque-service accueil (CSA) au Luxembourg ?

Le chèque-service accueil est un dispositif d'aide de l'État luxembourgeois permettant aux familles de financer la garde et l'accueil de
leurs enfants âgés de 0 à 12 ans. Il prend en charge une partie du coût horaire des structures d'accueil agréées (SEA) et des assistants
parentaux.
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Quel est le tarif horaire pris en charge par l'État pour les structures d'accueil SEA ?

L'État prend en charge 7 euros par heure pour les enfants accueillis dans les structures d'accueil et d'éducation (SEA) agréées. Cette
participation est versée directement à la structure d'accueil, réduisant ainsi le coût pour les familles.

Quelle est la participation de l'État pour les assistants parentaux dans le cadre du CSA ?

La participation de l'État s'élève à 5,40 euros par heure pour les enfants gardés par un assistant parental agréé. Ce montant est déduit du
tarif total facturé par l'assistant parental à la famille.

Quelles conditions doivent remplir les structures pour bénéficier du CSA ?

Pour bénéficier du chèque-service accueil, les structures d'accueil doivent être agréées par le ministère compétent et respecter les
critères de qualité définis par la réglementation luxembourgeoise. L'agrément garantit que la structure répond aux normes pédagogiques
et de sécurité requises.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du chèque-service accueil, les conditions suivantes doivent être remplies.

Bénéficiaire Conditions requises

Enfant
Âgé de 0 à 12 ans ; bénéficiaire de l'allocation familiale luxembourgeoise ; accueilli dans une

structure agréée reconnue comme prestataire du CSA par le MENJE

Parent résident
Domicilié au Grand-Duché de Luxembourg ; affilié au CCSS ou travaillant auprès d'une institution

européenne

Parent non-

résident UE
Ressortissant de l'Union européenne et employé au Luxembourg ; affilié au CCSS

Le montant de la participation de l'État est calculé selon le revenu du ménage, le nombre d'enfants bénéficiaires

d'allocations familiales, le type de structure (SEA ou assistant parental) et le nombre d'heures d'accueil. Les parents

refusant de communiquer leurs revenus se voient appliquer la catégorie "sans indication de revenu" du barème, la

moins avantageuse.

Modalités pratiques

Demande d'adhésion :

Résidents : Se présenter à l'administration communale du lieu de résidence

Non-résidents UE : Se présenter ou envoyer le formulaire par courrier à la Caisse pour l'avenir des enfants

(CAE)

Le contrat d'adhésion est établi pour une durée de 12 mois et doit être renouvelé annuellement avant

expiration

Documents à fournir :
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Certificat de résidence ou certificat de composition de ménage (résidents)

Certificat de revenu ou bulletin d'impôt le plus récent établi par l'Administration des contributions directes

(ACD) pour chaque membre du ménage

Acte de naissance de l'enfant

Certificat de paiement des allocations familiales avec indication des enfants bénéficiaires

Avantages gratuits selon l'âge :

Tranche d'âge Avantage Conditions

1 à 4 ans 20 heures/semaine gratuites
Structure d'accueil collectif, programme éducation

plurilingue

4 à 12 ans

scolarisés

Accueil 7h-19h + 5

repas/semaine
Période scolaire, lundi au vendredi

Participation financière de l'État (taux en vigueur) :

Type d'accueil Participation maximale État Plafond hebdomadaire

Service d'éducation et d'accueil (SEA) 7 €/heure 60 heures/semaine

Assistant parental 5,40 €/heure 60 heures/semaine

Facturation :

Le montant du CSA est versé directement à la structure d'accueil (prestataire CSA)

Pendant les vacances scolaires : montant à charge des parents plafonné à 100€/semaine (repas principaux

non compris)

Pratiques et recommandations

Informez systématiquement les salariés parents de leurs droits au CSA lors de l'embauche ou à la naissance d'un

enfant. Expliquez clairement la distinction entre le CSA (aide aux frais de garde) et d'autres dispositifs comme le

congé parental ou le congé pour raisons familiales (qui concernent l'absence du travail).

Conseillez aux parents de vérifier en amont la disponibilité des places dans les structures agréées et d'effectuer

leur demande d'adhésion suffisamment tôt. Rappelez que l'adhésion doit être renouvelée annuellement et qu'un

défaut de renouvellement entraîne la perte du bénéfice du CSA.

Pour les salariés non-résidents, orientez-les vers la CAE plutôt que vers leur commune de résidence. Précisez

qu'ils doivent être ressortissants de l'Union européenne et que leur enfant doit bénéficier de l'allocation familiale

luxembourgeoise.
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Encouragez la communication des revenus du ménage pour bénéficier d'un barème plus avantageux.

Accompagnez les salariés dans la collecte des documents nécessaires (certificats de revenus de l'ACD, attestations

d'allocations familiales).

Restez informé des évolutions législatives envisagées concernant le CSA, notamment le projet de réforme qui

prévoit des allègements financiers significatifs et une tarification uniforme. Communiquez ces évolutions aux équipes

en précisant qu'il s'agit de projets non encore adoptés et qu'ils sont susceptibles d'évoluer.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse,

articles 22 à 30
Chapitre 4 : Le chèque-service accueil

Règlement grand-ducal du 27 juin 2016 Exécution des dispositions relatives au CSA

Règlement grand-ducal modifié du 14

novembre 2013

Agrément des gestionnaires de services d'éducation et d'accueil

pour enfants

Règlement grand-ducal du 19 octobre 2018 Agrément des gestionnaires de mini-crèches

Loi du 21 juillet 2023
Modification de la loi Jeunesse et réglementation de l'activité

d'assistance parentale

Projet de loi (en cours d'examen)
Modification envisagée de la loi du 4 juillet 2008 (réforme CSA —

non encore adoptée)

Le CSA est géré par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et non par la sécurité sociale — il ne

doit pas être confondu avec le congé pour raisons familiales du Code du travail. Tout projet de réforme du CSA doit être vérifié

auprès des sources officielles avant d'être présenté comme droit en vigueur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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